
 

REGLEMENT PISCINE 
 

L’accès au parc aquatique est strictement réservé aux clients du camping.  
Les visiteurs n’ont pas accès à l’espace piscine.  
 

Le port du bracelet est obligatoire ainsi qu’une tenue appropriée à la baignade (maillot de bain type slip ou boxer 
pour les hommes et bikini ou une pièce pour les femmes). Pour des raisons d’hygiène, le port du short de bain et du 
burkini n’est pas autorisé. Seul les tee-shirts anti UV sont acceptés. 
 
 

Le règlement intérieur de la piscine est affiché à l’entrée du parc aquatique et les clients devront s’y conformer.  
 

 
 
L’espace parc aquatique n’est pas surveillé. 
L’accès à la piscine est interdit aux enfants de moins de 14 ans non accompagnés d’un adulte qui en assume seul la 
surveillance. La Direction ne peut en aucun cas être tenue pour responsable en cas d’accident.  
 

 
 
Les horaires d’ouverture des bassins et des toboggans sont affichés à l’entrée de l’espace aquatique. 
Le grand bassin est chauffé en basse saison (25/26°), la pataugeoire n’est pas chauffée. 
 

 
 
 



 
Le règlement des toboggans est affiché en bas de la structure, la clientèle doit s’y conformer pour sa sécurité.  
La taille minimum pour la descente en solo est de 1m20. 
 

        
                                                         
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
                                                
 

 

 

 
En cas d’alerte orage émise par Météo France, l’espace aquatique sera fermé jusqu’à la levée de l’alerte.  
 
En cas d’une pollution d’origine humaine, pour des raisons d’hygiène et de sécurité, le bassin sera fermé le temps de 
du nettoyage et la désinfection de l’eau (temps de recyclage de l’eau de 3h à 6h).  

 

Le règlement de la piscine peut être modifié selon de nouvelles mesures de sécurité et d’hygiène imposées. 

 

 


